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Détermination 
géologique NAT UR E o;Es TERRAINS 

Bu1·notien 

Ahrien 

1 
Schiste r'.:.uge violacé 
Grès 'g ris . . 
Sc~iiste et g rès rouges 
Grès q uarlzeux rose 
Grès qnat·tzeux gris clair 
Faille ~ 
Gt•ès rouge . 
Grès quartzeux rose 
Grès quartzeux gris clair 
Grès brun violacé. 
Grès quartzeux rose 
Grès brun violacé. 
Grès quartzeux.roseavecbancs 

dP. quartzite blanc vitreux. 
Grès et schiste brun rouge : 

bancs très quartzeux et 
schiste bigarré vers la base 

Grès vert 
Grès et schiste brun rouge 
G1·ès et schiste violets 
Grès violacé ou rouge br ique. 
Grès et schiste rouge violacé, 

légèrement bigarrés . 
Grès et quartzites gris clair 

ou roses ' . 
Schiste et grès rouge violacé 

parfois bigarrés. 
Grès quartzeux gris verdâtre. · 
Grès et schiste bigarrés. 
Grès violacé avec bancs de 

quartzite g ris clair 
Grès quartze ux bleu- rosé 
Grès quartzeux gris verdâtre. 
Sch iste psammi tiq ue bigarré. 
Quartzite g ris 
Quat·tzite vitreux marbré de , . 

vei:t et. de rose . 
Echantillons non remontés 

F1N DU SONDAGE . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

'16 .00 
10.00 
20. 00 
11.00 
3.00 

7.00 
!1.00 
5.00 
5.00 
!1.50 
3.50 

8.00 

67.00 
9.00 

13.50 
3.50 

12.00 

45.00 

34.00 

84.50 
16.00 
15.50 

20.00 
5.00 
2.00 
1. 50 
3.50 

3.00 
2.94 

.301.00 
3ti .OO 
331.00 
342. 00 
345. 00 

352.00 
359.00 
364.00 
369. 00 
373.50 
377 .00 

385 .00 

452 .00 
461 .. 00 
474.50 
478.00 
490 .00 

535. 00 

569.00 

653.50 
669.50 
685.00 

705.00 
7'10. OO 
712.00 
713 .50 
717.00 

720.00 
722.94 

1 nclinaison lOo 

.. 
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CHRONIQUE 

LÉGISLATION ÉTRANGÈRE 

FRANCE 

LOI DU 2 AVRIL 1919 ET DÉCRET DU 26 JUILLET 1919 
SUR LES UNITÉS DE MESURE 

Le Journal officiel de la Rèpublique française du 4 avril 
1919 publie la loi du 2 avrj l relative aux unités de mesure. 

Cette loi définit les unités principales, et pose les bases 
du système M. T. S. (mètre, tonne, seconde) dont seront 
déduites désormais les unités de la mécanique i~dustrielle . 

Le déc ret du 26 juillet 19 19, publié au journal officiel 
du 5 août de la même année, définit les un ités secondaires 
ou dérivées: géométriques., électriques, calorifiques et 

optiques. 

Il est suivi d'un tableau indiquant pour chacune de ces 
unités, la défini tion, l 'étalon, l a dénomination, le symbole 
ainsi que la valeu r e~ unité C. G. :::>. et :M. T. S . 

Les modifi cations les plus inté ressantes concernent les 
mesures de mécaniq ue, pour lesquelles les unités du sys
tème M. T. S . remplacent définitivement celles dérivées du 
kilogram me poids, dont l'inconvénient est de faire interve
nir l'action de la pesanteur , laquelle e!\t variable d'un point 
à l'autre du gl6be. Ces dernières ne sont plus maintenues 
qu'à ti tre provisoire. 

Ces considérations ont fait adopter en Belgiq ue, le kilo
watt en remplacement du cheval-vapeur pour le ca lcul de 
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la puissanc.:e des machines à vapeur (circulaire ministérielle 
du 31juillet1919, prise -en exécution de l' arrêté royal du 
28 mars 1919 et de l'arrê té minis tériel du 30 mars 1919 
sur les chaudières à vapeur et de l'arrêté royal du t5 avril 
1919 sur les machines a vapeur. ) 

Ri en toutefois n'a été modifié chez nous en ce qui con
cerne le kilogramme, unité de force, le ki logrammètre, 
unite d'énergie, le ki log ramme par centimètre carré, unité 
de pression qui cependao t aussi dépendent de Ja va leur 
locale de l'accélération due à la gra?Jite. 

Celles-ci sont remplacées en F ra nce par le s thène, le 
kilojoule et la Pièze, déd uites du système M. T . S. Leurs 
valeurs sont indépendantes de la g ravité et forment avec le 
ki lowatt un ensemble -homogène. 

La loi du 2 avril 19 19, le décret du 20 juille t 1919 et le 
tableau général des unités sont reproduits ci-après dans 
lenr texte original. K V. II. 

1. - Loi du 2 avril 1919 su r' les unités de mesu r e . 

Le Sénat et la: Chambre des députés ont adopté , 

Le Président de la Répu blique promulg ue la loi dont la teneur suit: 

ART. 1°'. - Le tableau des un ités de mesure légales annexé à la 
loi : u .4 :ju.illet 1837, e t mo?i fi é par les l~i s du if j uil let 1903 e t 
du -2Ju in 1909, est remplace, sauf en ce qm concerne les monnaies 
par le tableau dressé dans les condi tions ci-aprés déterminées . ' 

ART. 2. - Les unités de mesu re comprennent des unités princi
pales et des unités secondai res . 

Les unités principales sont les unités de long ueur, de masse, de 
temps, de rés istan ce é lectr ique, d' i ntensité de courant, d'intervalle de 
tempéra ture et d'intensité luminrmse, te lles qu'elles sont définies 
dans le tableau anuexé à la pr·ésente loi. 

Les l'. nité~ s~coa,d.a i r1es seroat énumérées et définies p~r un règle- ' 
ment d adm101stra t100 publique rendu après avis de la commission 

• 

l ... 
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de métrologie usuelle, du comité consultatif des arts et manufactu res, 
du bureau national des poids et mesures e t de l'académie des sciences . 

A ce règlement sera annexé un tableau général des unités légales, 
-comprenant les unités principa les et les unités secondaires, fixées 
sui vant les prescriptions de la présente loi, ainsi que leurs multiples 
et sous-multiples usuels. 

Ce règlement pourra , en outre, autor iser , à titres provisoi re, 
l'emploi ou la dénomination de certa ines unités actuellement en 

usage. 
Des règlements rendus .dans la même forme pourront ultérieure

ment compléter ou modifier la liste des unités secondaires et 
supprimer· celles des anciennes u n ités maintenues provisoirement en 
usage par application du paragraphe précédent. 

ART. 3 . - Les étalons nationaux établis pour représenter les 
unités p rincipa les el les u nités secondaires ~on t déposés au conser
vatoire national des arts et métiers . 

ART. a. - Les dispositions des articles 3, 4, 5, 6, 7' et 8 de la loi 
du 4 juillet 1837, sont a pplicables aux mesures dont les unités sont 
déterminées conformément à la présen te loi. 

A RT. 5. - La présente loi n'entrera en vig ueur qu 'â l'expi ration 

du délai d'un an, à compte r de la date du règlement d'administration 
publique v isé au paragraphe 3 de l'article 2 ci-dessus, qui devra être 
rendu dans u n dé lai de six mois après la promulgation de la loi. 

Awr. 6 . - La présen te loi est appl icable dans les colon ies fran

çaises et pays de protectorat. 
ART. 7. - Toutes les dispositions con tra ires à la présente loi 

seront abrogées à par tir de sa mise en v ig ueu r. 
La présente loi , dél ibérée et adoptée par le Sénat et par la Cham

bre des députés, &era exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Pari s, le 2 avri l 1919. 
R. POINCARÉ. 

Par le Président de la République: 
Le miuistre d11 commerce, de l'industrie, des postes et des télég raphes. 

des traosports mal'itimes et de la 111an11e marchande, 

CLÉMENTEL. 

Le min istre de l' Ïlltérie11r,. 

J. PAMS. 

Le mi11ist1·e des affaires ét1·a11g è>-es 

STEPHEN PICHON • 

Le ministre des colonies , 

HENRY SIMON . 

/ 
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TABLEAU 

DES ÉTALONS ET DES UNIT ÉS CO:\lM ERCIALES 

ET INDUSTRIE LLES 

Longu e!P'· 

L'unité principale de longueur est le mètre. 

L'étalon pour les mesures de longueur est le mètre, longueur' 
définie à la température de 0 degré par le prototype international en 
platin e iridié qui a été sanctionné par la conférence générale des 
poids et mesures, tenue à Paris en 1889, et qui es t déposé au 
pavil lon de Breteuil à Sèvres. · 

L'unité de long ueur, de laquelle seront déduites les unités de la 
mécan ique industrielle, est le mètre. 

1'\1asse. 

L' unité principale cie masse est le kilog ramme. 

L'éta lon pour les mesures de masse est le kilog ramme, masse du 
prototype internati onal, en platine iridié qui a été sancsionné par la 
conférence générale des poids et mesures , tenue à Paris en 1889 et 
qui est déposé au pavillon de Breteuil, à Sèvres. ' 

L'unité de masse, ùe laquelle seront déduites les unités de la méca
ni,p1e industrielle, est la tonne qui vaut 1,000 kilogr . 

Temps. 

L'unité principale de temps est la seconde. 

La seconde est la fraction 1/86400 du jour solaire moyen. 

L' unité de temps._ de laquelle seront déduites les unités de la méca
nique industrielle, est la seconde. 

Electi·icitè. 

Les unités prin cipales électriques sont l'ohm . unité de résistance, 
et l'ampère. unité d'intensité de couran t , conformément aux résolu
tions de la confé rence des unités électriques , tenue à Londr es 
en 1908. · 

L'éta lon pour les mesures de résis tance est l'ohm internationa! qui 
est la résistance offeI'te à un courant électrique invariable , par une 

"" 
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colonne de mercure à la température de la glace fondante, d' une 
masse de 14,452'1 grammes, d ' une section constante ~t d'u ne Ion· 
gueur de 106,300 centimètres. 

L'ampère international est le courant électrique invariable qui. en 
passant à travers une solution de nitra te d'argent dans l'eau, dépose 
de l'argent en proportion de 0,00111800 gl'ammes par seconde. 

Temperatw·e. 

Les températures sont exprimées en degrés centésimaux. 

Le degré centécimal est la variation de température qui produit la · 
centième partie de l'accroissement de pression que subit un~ màsse 
d'un gaz parfait quand, le volume étant constant, la température de 
passe du point 0° (température de la g lace fonda.nie) au point 100° 
(température d'ébullition de l'aù) te ls que ces deux points ont été 
définis par la conféren~e g énérale des poids et mesures de 1889 et 
par ce lle de 1913. 

Intensitè lumineuse. 

L'unité prin cipale d'intensité lumineuse est la bougie décimale · 
dont la valeur est le ving ti ème de l'étalon Violle . 

L'étalon pour les mesures d' intensité lumineuse est l'étalon Violle , 

source lumineuse con stituée pa1· une aire égale à celle d 'un carré · 
d'un centimètre de côté prise à la surface d'un bain de platine rayon
nant normalement à la température de solidification , conformément 
aux décisions de la conférence inte rnationale des électriciens, tenu à 
Paris en 1884, e t du cong rès inte rna tional des électric iens, tenu à 

Paris en 1880. 

DÉCRE'r DU 26 JUILLET 19i9. 

Le Président de la République fran çaise, 

Sur le rapport du ministre du commerce, de l' in,dustrie, des-
. t t des té lé,,.raphes du ministre des affaires étrangères, du pos es e "' • . . . . 
ministre de (intérieur et du m1n1stl"e des colonies, 

Vu la loi du 2 avril 1919 sur les unités de ~esu 1~e, e.t n? tamment 

1 aphes 3 4 et 5 de l'a rticle 2 de la dite 101 , a1ns1 conçus : 
es paragr • . . 

L ités secondaires seront énumérées et dr.fimes par u cl' règle-
« es un · d 1 · · 

m~nt d'admini stration publique , rendu après avis e a comm1 ss1on. 
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de métrologie usuelle, du comité consultatif des a rts et manufac
tures, du bureau nationa l des poids et masures e t de l'académie 
des sciences . 

« A ce rêgll'ment sera annexé un tableau général des unités 
légales, com prenant les un ités principa les et les unité~ secondaires, 
fixées suivant les p:>escriptions de la présente loi, a insi que leurs 
multi ples e t sous-multiples usue ls . 

« Ce règlement pourra , en outre, a utoriser , à titre provisoire , 
l'emploi ou la dénomination de certaines unités actuellement en 
·usage. » 

Vu l'avis de la comm ission de mét rologie usuel le; 
V u l'avis du comité consultati f des a rts et mau ufactu res; 
Vu l'avis du bureau na tiona l des poids e t mesures ; 
V u l'a vis de l'académie des sciences; 
Lee consei l d'Etat entendu . 

Décrète : 

ART ICLE PR Ell11ER . - Les unités seco nda ires de mesure se subdi
·viseo t en unités géométriques, de masse. de tem ps, mécan iques, 
électriques, caloritiqu~s . optiques ; ces unités sont énumérées et 

-définies ci-après : 

UNITÉS GÉ OMETRIQUES. 

S1tper'fi.cie. 

L' u ni té de su perfic ie est le mët1·e ca1're. 

Le mètre carré est la supe rficie contenue dans u n carré de 1 mètre 
de côté. 

Pour le mesu rage des s urfaces agr a ires, le décamètre ca ~ré peut 
êt re appelé are. 

V olume. 

L' unité de volume est le mèt1·e cube. 

Le mètre cube est le volume contenu dans u'n_cube de i mètre 
de côté. 

P our le mesurage des bois. le mè tre cube peut être appelé stère . 

Pour le mesurage des liquides , des céréales et des matières pu lvé
rulentes, le décimètre cube peut ê tre a ppelé li t1·e. 
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A11g le. 

L' un ité d'ang le est l'ang le dl'oit. 
L'angle droit est l'angle formé par deux droites qui se cou pent 

en formant des angles adjacents égaux. 
L a centième partie de l'a ng le b roit s'appelle grade. 

. Outre le g r ade et ses sous-multi ples déci ma ux, on peut employer 
les sous-multiples sui vants de l'ang le droit : 

Le deg1·i, qui es t la quatre-vin gt-dixième pa rtie de l'ang le droi t ; 
La m in u te, qui est la soixantième partie du degré; 
La seconde, qui est la soixantième pa r tie de la minute. 

UNITÉS DE MASSE. 

lrlasse. 

Dans les tra nsactions relati ves aux d iamants, pierres fi nes et 
pierres précieuses , la dénominati on de carat peut être donnée au 

·double décigramme. 

Densi lè. 

La densitè des corps s'exprime en nombres décima ux, celle du 
corps qui possède la masse de une tonne sous le volume de un mètre 

cube étant .prise pour unité . 
Dans les transactions commerc iales, le nombre de degrès alcoo· 

m eti·iques d'un mélange d'a lwo.1 el d'eau ~ure correspoo
0

d a u . titre 
volumétrique de ce mélange, a la temper ature de 15, s uivant 
'l'échelle volumétr ique centésimale de Gay-Lussac , définie pa r 
l'a rticle 1•r du décret du 27 décem bre 1884 el pa r le ta bleau an nexé 

audit décret. 
UNITÉS DE TEMPS. 

Outre la seconde, u nité pri ncipa le, on peut employer la minute 
· t60 seconde~ et l'hew·e qui vaut 60 minutes . . qui vau • 

UNITÉS MÉC ANIQUES. 

Ji'01'Ce . 

L'unité de force e~t le st hène. . . , 
1 h. t la force qui en une seco nde, commu nique a une Le st eue es • . 

· 1 à e tonne un accroissement de vitesse de u n mètr e 
•masse ega e un 
1par seconde. 

\ 
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Energie. 

L'u nité d'énergie est Je kilojoule. 
Le k ilojoule est le travail prod uit par u n sthène dont le poin t" 

d' applica tion se déplace de un mèt re dans la direction de la for ce. 

P uissance. 

L' unité de puissance est le kilowatt . 
Le kilowa tt est la puissance qu i prod ui t 1 ki lojou le par seconde. 

Pression . 

L'u nité de pression est la pièze. 

La pièze est la pression uniforme qui , répartie sur une su r face de-
1 mèt re carré, prod uit u n effor t total de 1 sthène_ 

UNITÉS ÉLECTRIQUES. 

Différence de potentiel , force elect1'omotrice ou tension. 

L' unité \de d ifférence de potentiel , de for ce élect romotrice ou de· 
tension est le volt . 

"Le volt est la di ffér ence de potentiel ex istan t entre les extrémités. 
d'u n cond ucteur dont l a résis ta nce est 1 ohm, t raversé par u n cou-
rant i n variable égal à 1 ampère. · 

Le volt est également représenté par le volt 1'ntemational défin i 
à la conférence de Londres, e t dont la va leu r peut ê tre con~idérée-

1 
comme égale à 1: fraction 1 . 

01830 
de la force électromotr ice, prise-

à la tempér a tu re de 20°, de la pile Weston au sul fa te de cadmium. 

, Quantité d'élect1'icité. 

L' unité de quantité d'élect ricité est le cou lomb. 
, Le coulomb est la quantité d'élect r icité tra nsportée pendant u ne· 
seconde pa r un cou ra nt i n variable de un ampère . 

_ ~,e coulomb légalement r eprésenté par le coulomb in-te1'nationa t 
qui correspond au dépôt élect r olytique de 0,00111800 g ramme 
d'argent. 

• J 
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On peut encorè employer , comme u nité de quantité d'électrici té, · 
1'ampèl'e-heu1'e, qu i vau t 3.600 coulombs et représente la q uantité 
·d 'élect r icité transpor tée en u ne heu re par u n couran t de un a mpère. 

UNITÉS CA LORIF!QUES. 

Temperatul'e. 

Pour les 'températures supéri eures à - 24.0°, le deg1:é centésimal 
·es t représenté par la var ia tion de temp~rature qui produ it .la cen
tième pa r tie de l'accroissement de pression subi par u ne masse d'hy 
drogène, quand, le volume étant constan t , la températu re passe de 
·celle de la g lace pu re fondante (0°) à celle de la vapeur d'eau distillée 
.en ébullition (00°) sous la pression a tmosphérique nor male; la 
pression atmosphér iq ue normale est représentée par la pression d'une 
colonne de mercure de 760 mill imè t res de hauteur, a.rant la densité 
1.359.593 et sou mi se à l' i ntensité normale de la pesanteu r mes ur ée 
par u ne accélération égale à 9.80665 en mètres et secondes . 

Quanti te de chalew·. 

L ' unité de quan tité de chaleu r est la the1'mie. 
La thermie est la quantité de chaleur nécessaire pou r élever de 

1 dea ré la température d' une masse de 1 ton ne d'Ùn corps dont la 
·cha l: u r spécifique est ég ale à celle de l'eau à 15°, sous la pression de 

~ 1.013 hectopièze (équivalente à la pressii>n a tmosphérique normale 

représentée , 
Les dénomi nations de g1·ande calo1·ie et de peti te calorie peuvent 

êt re données r espectivement à la milli ther mie (-10~0 th.) e t à la 

' ( 1 ) m icrother m ie 1000000 th . 

Dans les industries frigoriq ues, les quantités de chaleur enlevées 
peu vent êt re éval~é~s en (1·igor ies, la frigorie, en valeu r absolue , 

.é tant éga le à la mJlltthe rmie. 

UNITÉS OPTIQUES . 

Intensite lttrnhieuse. 

La bougie décirnale est représentée par une fraction déterminée 

de la moyenn,e dès intensités moyennes d' au moins cinq des lampes 

• 

' 
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étalons à incandescence déposées, à cet effet, au conservatoire 
national des arts e t métiers, la mesure étan t faite perpendiculaire
men t à l' axe des lampes. 

Flux lumin euœ. 

L'unité de flux lumineux s'appelle le lumen . 

Le lumen est le flux lumineux, émané d' une sou r ce uniforme de 
dimensions infiniment petites et d'intensité égale à i bougie déci
male, et rayonné, en 1 seconde, dans l'a ngle solide qui découpe une 
aire égale à ·1 mètre carré sur la sphère de 1 mètre de rayon, ayant 

pour centre la source. 

Eclairement. 

L'unité d'éclairement s'appelle le luœ. 

Le lux est l'éclairement d'une surface de i mètre carré recevant 
un flux de 1 lumen , uniformément réparti. 

On peut encore employer, comme unité d'éclairement, le phot. 

Le phot est l'éclairement d'une surface de 1 centimètre carré rece
vant un .flux de i lumen uniformément réparti. Un phot vaut 
10.000 lux. 

Puissance des systèmes optiques. 

La puissance des systèmes optiques s'exprime en dioptries , par 
l'inverse de leur distance locale donnée en mètres. 

ART. 2. -'- Sont- autorisés, à titre provisoi re, l'emploi et la déno
mina tion des unités géométriques et mécaniques actuellement en 
usage, ci-après énumérées et définies. 

UNITÉS GÉOMÉTRIQUES. 

Longueur. 

Le mille marin,, dont la va leur conventionnelle est i ,852 mètres 
et corPespond à la distance de deux points de la terre de même lon
g itude, dont les latitudes diffèrent de 1 minute. 

Le mille marin est le chemin parcouru en une heure par un 
navire marchant à la vitesse de 1 nœud. 

/ 
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UNITÉS MËCANIQUES. 

Force. 

L-e kilogramme-poids ou k1'logramme-force, force avec laquelle· 
une masse égale à 1 kilogramme est attirée par la terre. 

Le kilogramme-poids est pratiquement égal à 0,98 centisthène. 

Energie . 

Le kilog»ammèt1·e, trava il produit par 1 kilogramme-force dont 
le point d'application se déplace de un mètre dans la direction 

de la force. 
Le kilogrammètre est pratiquemeQt égal à 9,8 joules. 

Puissance. 

Le cheval·vapew·, puissance correspondant à 75 kilogrammètres. 

' par seconde. 
Le poncelet , puissa nce correspondant à 100 kilogrammètres par· 

seconde. 
Le cheval -vapeur et le poncelet sont pratiquement éga ux respecti -

vement à 0,735 et 0.98 kilowatts. 

Pression. 

Le l<ilogramme-fo1·ce pa1· centimètre cari·e, pression pratique

ment égale à 0',98 hectopièze. 

ART. 3. _Pour la France, les colonies et pays français de pro

tectorat , les étalons léga ux du mètre et du l<ilogramme sont la copie· 
no 8 du mètre international et la copie n° 35 du kilogramme inter
national déposées au conservatoire national des arts et métiers . 

A 4 _ Un arrètè ministé riel fixera les règles â suivre pour la 
RT. · 

consen·ation des étalons des unités principale~ e t secondaires . 

A 
5. _ Est approuvé, pour être a uoexé au présent décret, le 

RT. . • . 
tableau géné ral des unités légales de mesurE) , dresse en execut100 de 

la loi du 2 avril 1919. · 
ART. 6. _Est approuvée, pour ê tre annexée au présent décret , la 

table de corre·spondance des degrés Baumé et d~s de1mtés dressée-

• 
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par la commission de métrologie usuelle et -approuvée par le bureau 
national des poids et rhesures et l'académie des sciences. 

ART. 7. - Le .Ministre du Commerce, de l'industrie, des Postes 
·et des Télégraphes, le Ministre des Affai res Etrangères, le Ministre 
de l'Intérieur, le Ministre des Colonies, sont chargés, chacun en ce 

•qui le conceme, de l'exécution du présent décret . 

Fait a Paris, le 26juillet 1919. 

Par le Président de la République :, 

L e Ministre d u Commerce, de l'lndust~·ie, 

des Postes et des 7 élég1·aphes, 

b LÉMENTEL . 

R. POINCARE. 

Le Minist1·e des' A ffafres Elrangéres, 
STEPHEN P ICHON. 

,Le Minist1·e de l' l nteriew·, 
J. PAMS. 

Le Minist>'e des Colonies, 
H ENRY SI.Mo M . 

/ 

.. 

• 

., 



ANNEXE I 

TABLEAU GÉNÉRAL DES UNITÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 
DRESSÉ EN EXÉÇUTION DE L A LOI DU 2 AVR IL 1919 

T ableau des mult iples et sous-multiples décimaux. 

P UISSANCE DE 10 
par laquelle 

est multipliée l'uni té . 
- -. 

1 QG 0 11 1 .ÜÜÜ.000 
10"\ 100.000 
10• 10.000 
10s 1.000 
10i 100 
fO t 10 . , 
10° i 
'L0-1 0,1 -
10·2 0 ,0-t 
·10-3 0,001 
10--1 0 ,000.1 
10-" 0 ,000.01 
10-6 0,000 .001 

PRÉFIXE A METTRE 
avant 

le nom de l'unité. 
-

m éga. 

' hectoki lo. 

' my r ia. 
kilo. 
hecto. 
déca . 

» 

déci. 
ceoti. 
milli. 
décim illi. 
centimill i . 
mi cro. 

SYMBOLE A METTRE 
avant 

celui de l'unité . 

M. 
hk. 
ma. 
k. 
h. 
da . 
» 

d. 
c. 
m. 
dm . 
cm. 
p. . . 

NoTA. - Dans le tablea u ci-après, on a imprimé eo üalique les symboles des unités, pour les distinguer de ceux des préfixes , 
q ui sont en romain. 

Le sys tème dit C. G. S . es t basé s ur Je centimètre , le g ramme (masse) et la seconde comme unités principales. 
Le svstème -l it iW. T. S . es t basé su·r Je mM•·r I;> "'""" rn~ss,, J. et ... I ;:i"'~_.,~!!,._rlP. _CAfYlme unitéf- prioci1lales. §i --- ~........__. _ _ 

.. _....._ .... _-z..- -~---- - ----- - ) - - - --- ' . -•·= ............ """"'--=-- - - ~ _,._ - - ---·- --- - ~~-....-.-. ·- ) ~ s&_ -· - - - ~ . 

Nature 

- 1 
1 

UNJTÉS COil'ù\IERCIALES E T INDUSTRIELLES 

Dénomina

tion 
Défi ni lion 

Etalo n 

et représentation 

MULTIPLES E1' SOUS· MUL'l'IPLES USUE LS 

il :ti E ui 
Valem: 

S... • t... • 

~t- ~o 
~~ ta . 
>"" >u 

Dénomination 1 Symbole 

I. - Unités géom étriques. 

MÈTRE 

\ 

\

Longueur, à la tempé-1 

• rature de 0 degré, du Etalon : 
p ro totype internatio- ' 
na!. en pl_atine ir~id ié! Copie no 8 d.u mètre 
q ui a ete sanctionne prototype 111terna
par la conférence gé- tional, déposée au 

l 
nérale des poids et Conser vatoire na
mcsu res, tenue à Pa r is tional des arts et 
en 1880, et qui a été métiers . i 

déposé au pavillon de 
Breteuil, à Sèvres (1 ) . 

102 

1 

10.2 

Mégamètre. 
Kilomètre. 

Hectomètre. 
Décamètre. 

MÈTRE 

Décimètre . 

Centimètre 

Mill imèt re. 

Micron. 

M111 . 
km. 
hm. 
dam. 

m . 

dm. 

cm . ... 
mm . 

1 

l.000 .000 m . 
l .000 m. 
100 m . 
10 Ill . 

1 111 . 

1 
ITO 111. 

l 
1100 Ill. 

l .~OO 111 · 
l 

Longueur , /l·lll ou p. l 1 000. 000 m. 
l 

Millimicron. 
1 

1 1 1 1--1- - 1 
A titre transitoire. 

l
Long11e11r 111oye1111e de} 

/.-fille 111ari11 la 111111/e sexagésimale . 

1 1 

de latilttde ten·estre.

1 

l---l---I -------

mp. l 1. 000.000.000 Ill 

1 .852 Ill . 

OBSERY A TlONS 

l Base du sy stème 
M. T. S. 

Unit é principale. 

1 

j Base du système 
C.G . S . 

1 

l S'emplo ie pour la 
mesure des 

lo ngueurs marines . 

1 

(1 ) Comme le m ètre des archives, sur lequel il a é1é cop ié , le prototype international du mètre est d'environ Omin2 inférieu r à la di x-millionième 
partie de la distance du ·pôle boréal à l'éq uateur, défi niti on première du mè1 rc. 



:'.llnture 

!Superficie 

~ \ ..!Jii- .,,. 

J 
Volume 

Angle 

/ 

..... 

UNITÉS COMMERCIALES E1' I NDUSTRI ELLES MULTIPLES ET SOUS-MUL TI PLES USUE LS 

c: . c: ., (/) ., . 
OBSERVATIONS Dénomina- Etalon (/) .. . ... 

'Déno mination Définiuon ~~ 
::> • Symholc Vo leur 

tio11 el représentation 
., (.J 

~~ ;0 
1 

- 1 2 

Kilomètre carré. km. 1. 000 .000 1112 

' 0 . 
Hectomèt. carré . hm. 10. 000 m2• 

_2 

- Décamètre carré . dam. 100 Ill~. 

l 104 Mètre carré. 1112. 1 Ill~. 

0 1 
Décimêtre carré. dm . 100 

1112
• 

tupe rfic ie contenue " Mètre carré. dans un carré de l ' 1 0 

mètre d e côté. Cen ti mèt. carré. cm. 10 000 Ill'. 

' 
_ 2 1 

\1 illi mè tre carré . m nr . 1. 000 . 000 
1112

' 

-- - - -- -
~ H ectare. ha. ___IOQ •. ( s·.mploi•• • 

Are. a. l dam2 o u 1 OO 1112 • pour le mesurage 

' 
1 des . 

Centiare. ca. 
100 

a. ou 1 1112 • su rfaces agraires. 

- 1 
3 

Kilomètre cube. km. 1. 000. 000 . 000 m3, 

l 106 Mètre cube. m s . l m3. 

1 3 1 . 
1 Décimètre cube. -d m. 

1. 000 
1113

• 
~ 

' Centimètre cube. 
3 

Clll, 
1 

3 
1 .000.000 Ill • ~ 

3 J 3 

1 

'.\I ill i mètre cube. mm . 1 000.000.000 Ill . .,_._ ,,. - ---- - ~ - ~ - f.- -------~-

' 
I 
l\"olume co11lenu dans 

Mètre cube. un cube de 1 mètre de 
côte . -, 

1. ' I 

.'• 

~ . 

Angle droit. droites se cnupant sous 
t•ql• fo•m• P" d•m 

des angles ~d1açants 
égaux. 

' 

1 

H ecto li tre. 

Décalit re. 
Li tre • . 

Décili tre . 

C~ntilitre . 

Millilitre. 

Stère. 

Déci s tère . 

--
hl. 

da/. 
/. 

dl. 

cl. 

ml. 

--

SI 

dst. 

-- 1 
1lfes11res de capa 

100 1. 

1

,u; . pom· '" liq"i 
ùes, céréales et ma 

101. t iêres pul "é ru lemes. 
1 d111:1• • Le litre, défini 

1 par les métrologiste' 
10 1. .. comme étant le vo· 

l rm• d'""' mm• ,, hoo 1
· 

1 kilogr . d'eau à .(0 1 

et sous la pression 

~ 
1 de 76 cemimètres del 

1 .000 l. mercure, e..~cède d< 
ou 1 cm3 . l 

moins de 30 .OOO de' 

-- \décimèt re cube. 

1 1 m:•. 
1 
~ S'emploient 

1 pous le 
llO SI mesurnge des bois 

___ , ___ , 1 1 1 Il 

1 
Angle droit. 1 /). 

1 

Grade. 

1 

gr. 

Décigrade. dgr . 

Centigrade 1 C~I' . 

~ l illigrdde . 

1 

mg,. . 

- - - -

Degré. d ou 0 •• 

~I inutt! d'angle. 

Seconde d"ansle. 

1 D. 
1 

100 n. 
1 

1. 000 D. 
1 

10 . 000 D. 
l 

100.000 IJ. 

--
1 

90 D 
1 

60 d. 

1 . 

I.e symbole o' 
p·eut éirc· employ~ 
quad la nature dt 
! 'unité co11sidérct 
ne fai t pus doute. 
no tamment lorsqu~ 
l'angle exprimé comJ 
prend des minute! 
en même temps qui 
çles degrés. 

6Ô ' 

-·-1 1 . 1 1 1
1 



Nat ure 

Masse . 

Densité. 

T emp s. 

/ 

UNITéS CO~fME.l\CIALES ET INDUSTHIELLES MULTIPL ES ET SOUS-MULTIPL ES USUE LS 

1:: CJ • 
<f) 

Dénomina

tion 
Défi nition 

E111lo 11 

et 1·eprésentation 

5<1Î 
~ r.: 

... 
~c.:i Dénomination 1 Sy mbole 

CO _.; 
:> < . ~0 

II . - Unités de masse. 

Masse du prot()type in
ternational en platine E ta/011 : 
irrid1é , qui a été sa nc-

KILOGRAMME< 

tionné pa r la confé- Cop ie no 35 du kilo
rence g é nérale des gramme prototype 
Poids et Mesures, te · internationnl, dé
nue à Pari s en l 889, posée au Conserva
et qui est déposé au to ir e nat ional des 
Pavillon de Breteu il , Arts e t Métiers. 
à Sèvres (1) . 

~ · 1 . 1 ,. 

Degré 
densimétri

que. 

La densité des corps 
s'exori me en nombres 
décï'maux, c e 11 e d111 
corps qui a la masse 
de l tonne sous le 
volume de 1 mèt re1 

cube étant prise 
unité • 

1 . . 1 

Dans les transactious 
commerciales, le nom
bre de degrés alcoo
métr iques d' un m é-

Degré lange d'alcool et d' eau 

centésimal. de 150, cor respond au\ 
ti tre volumétrique,sui
vant l'échelle volum é
trique centésimale de 
Gay-Lussac • . 

1 - 1---

} QG 

1 
TONNE 

Quintal . 

10-3 1 103 1 . KILOGRAMME 

Hectogramme 

< Décagramme . 

l Q.G Gramme. 

D c!cigram rne . 

Cent igramme . 

t.lilligramme . 

Carat. 

~1 -·. 

. . 

. 

. . 
1 

.1 
1 

III . - Unités de t emps. 

Jour . 

Heure . 

/. 

q. 

kg. 

hg . 

dag. 

g . 

dg. 

cg . 

mg . 

- -

J . 

h. 

1 
SECONDE 86 .400 du 

m oyen. 

1 

solaire~ 
Minute . 1n11 ou1n•. 

jour 

SECONDE- S . 

1 
1 1 1 , _ __ , _ _ _ 

OBSERY AT!ONS 
Vuleur 

11 1 ou l . 000 kg . ! Base du sys tème 
M. T. S . 

1 
110 1 ou 100 kg . 

1 
1 

11. ooo 1 
· 

l Unité princi pale. 

1 
1 l 

lio .ooo 1 011 IO kg. 

l 1 
li oo . ooo 1 ou 1 ookg . 

1 
l 

11. 000 kg . ! Base d u systèmt! 
C. G.S . 

1 
1 

110 .000 kg . 

1 
1 100.000 kg . 

1 

1 1. 000. 0:~ff · i S'e mploie dans l< 
2 dg. comm; r.ce des pier-' 

rcs prec1euses . 

- -- . ~t;-:--L :fu u ---:r ..,; -
p_rivét 

d ' air, it 4o, sous lv 
press ion d'un e CO 
Ion ne de mercure 
de 76 centimétres de 
hauteur, a une den 

. ' 
sité égale à l (moim 

l 
30.000 environ) . 

Les densités cor-
respondant aux a n-
ciens degrés Baumé 
sont donnés dans un 
tableau an nexé au 
préscn t décret. 

• La graduation 
des a lcoomètres ' .. pour base le tableau 
des densités des mé-

r 

langes d ' alcool et 
d'eau pure annexÉ 
au présent décret. 

• L e symbole 111 

peut être em ployé 
lorsqu' il n e saurait 

86 . 400 S. y a voir d'ambiguïté, 

3.600 S . 
par exem ple , lors 
q ue le temps expri 

60 s. mé comprend dei 

' heu res, ou des se-
condes, en mémi 
temps que des · mi-
nutes . 

l s. 
~ Rase des système! 
M. T . S . e t C. G. S 

/ Unit é principale. 

1 

(1) Comme le kilogramme des archi ves, le proto type i11te rnational du kilogram me excède d'ef!viron 27 milligrammes la masse du décimè tre cube 

d 'eau p rise à son m axi mum d e densit é, d éfi n iti on premi~rc du ki logra mme. 

.f.'- -
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Nature 

UNt•ri':s COMMB RCI A L ES t•:1' INDUS1'RrnL1. ~;s J\ IUl /&IPL l::S l·.'I' SOUS M U l /l'IPL~;s USU t",b 

Dénominn
iion 

Sthène. 

Déf111ition 

)

. F orce qui,_ en l s~condei· 
communique a une 
masse égale à 1 tonne 
un accroissement de 
vitesse d e 1 m<!lre par 
seconde. . . . . . 

- ---1--::",..---;---:c:------;-------,-----,-------
~ . u . 

•f) ~ 
t.. . ~ . 
::q.... ::Ï Q 

~.-: ~u .. ....-.. . 

Etu lo11 

ét représentation 
Dénomination 

...- ..-

IV. Unités mécaniques . 

108 

l\ilosthène. 
H ectosthène. 
Décasth ène . 

Sthène. 

Déci s thène. 

Ce111 isthène. 

,\!illisth ène . 

s~ mbole 

ks11. 
h s11: 

clas11 . 
S ii. 

d.<11. 

CSlt. 

ms11. 

\ 'nl eur 

1000 Sii. 

100 Sii. 
10 Sii . 

l S ii , 

1 
10 S ii . 

J 
100 S ii . 

1 
1.000 S ii . 

l 

o ns tm v A'l'IONS 

r. Iégadyne . 

Force. \ , 1 - 1 l--l--1 I I 100 .000.000 S ii . !U nité C. G. S 
11 

J .8 1 l Dyne . 

A titre ln111sitoh·e . 

1 

poi s. masu égale à I kilo-
ou . . 

1 ·a1e111·s pralig11es . 

9,8 Sil. 
o,ç_S c.;11 . 

Les \f:i lcurs pratiquu 
c1~contre peuvent ê tre cm· 
ploy~es dans toute le 
France conu nentalc.11\·cc 
une erreur mfèrieurc · 

1 

Kilo{f1·amme (' 1 .d F orce avec lag11elle une(· 
K .1 gramme est att1ree pa1· 

1 01:7·a11nne 1 
Il 1 fol'ce. ' a fel'1·e . ..... ·1-------1--1--I 

' .. . . . 1 013 l ,\l êgajoule . 1 r.t.J. 
l ravatl p rod u1L par J - 1. 1010 Kilojoule . kJ . 

~ 
To111ie-poids . 

Kilogr.-poids. 
G1·a111111e-poids. 
Milligr.-pord.<. 

0,98 cmm. 
0,98 .d.1'11e . 

1000 kJ. 
1 k.l . 

1.000 
~ 

1 kilowatt-heure 

1 

s thène dont le point j l 
pl"ce de 1 mètre dans - -

1 
1000- kJ. 

l 

correspond à 3.6 mé 
gajoules 

lïï:"ooo.ooo J . IUnrté c. G . s . 
- la direction de la force. 

1
. 

1 

Kilojoule. <l'apµlicntion se dé- . . . . 10' Joule J. 

._ 10. 10 1 
1 

Erg . 

Energ ie 
1 

--- - - - j 1 Il 

;o u travail A. i.' A titre tra11sitoil"c. ,,,,;. .• 
--"- . . ..., .V -- ·- - -----~-., ~ .,.. . . ..,_...,__ _ __ 4 

Puis
sance. 

( 
Kilo.g1·a111· 

metre. ) 
7;;,:7~;,'.~,ri:;7:;;·:.<:~~;:,,~1 
le poi11t d' appli<:atiu11 
se déplace de 1 mètr·e · 
da11s la dù·ectio11 de la 

. /ul"ce. ------ --------~ 

Kilowatt . l Puissance qui produit 1 
1 kilojoule par se1 . 
conde. 1 

-1 1--

1010 

10-3 1 ] 07 

A ti tre t1·a11s1toi 

\ 

· Pui.~.rnnce con·espo11-i 
Poncelet. 1 da11t à rno k ilogt'am- . 

/ mèfl'es pa,. seco11de. . 

Cl 1 !Puissance correspon-\ 
ietia • da11t à 75 kilog1·a111- . 

"apellr · 111è.'1·es par seco11de. . 

Pièze. 
)

. Pr!'ssio_n uniforme qu i,~ 
repar11e sur une sur
face: de 1 métre carré .. 
produit u11 effo rt tota l 
de 1 sthène . . . . . 

104 

10-" 

p,., .,;oo. ! A titre tra11stloi1 

1 1 
Kliogr.- ) P1·ess1011 1111ifor111e qui,~ 

poids 1·épadie sui· la s111j'ace 1 
par 1111ilé prise pour 11111té. p1·0- . 

de duit 1111 effurl Iota/ de 
su1'(ace. 1 Jrilogro111111e-poids . 

-1 1 1 

. u 

I.e kilojoule intcr-
K ilo,.,,·ammèt ~ J national diffère: nu-

0 re . · o.. · mériquemcn t trè s 
peu du kilojoule . 

1 Kilowatt. -k~ 1 k W. 1 k'l · 

l 
\ 1 .e 1 owat t rmer-

ll c:ctowatt. h \F / . k Il '. nat ional d iffère n u 
10. m&riquement t r è ~ 

1 

Watt. \F . 1 ~k\\/. peu d u kilowatt . 

- l 
1·e. 
• 1 
) P owelet . 1 0 .9$ k \V 

l \ o,7S Poncelet 
r 1tc11al-vape11r . .

1
• Oil , 

1 0,735 k "' 

r.lyriapièze map1. 10 .000 Pi 

. . aussi , sou s le nom 

) 

1.'hectopièze est 
employée parfois 

Hccto p1 e7.e , hP1 · 100 Pi· de 801·, pour ln me-

enupreze . CP1 · !OÔ Pi· 

su re des pressiom 
barométriques . 

1 
C 

Pi~l!~.· p ; . l ~ Pi· 

1 - - --
-- I Un11e C, G S. 

Barye l _ _ P i . \ 1 ~légaùa rye égale 
· 1 10. 000 / 1 n1écadyno parcm2 • 

·e. La p1cs5ton atmo~phc?: 
K ï · ' id 1 1 iquc normale de 76 cm 

1 ogi . -f O S . o ,9 mn - de mercure, .3. ~ c1 >-om 
par n11n2 ,9 P l l'accêlCra11on norrualc de: 

K.il11gr . -poids / 0 \' h ln ~anreur (080.66! 
pa.- 011z \ ' ,9, P1 · em / •ec2

, - fréq uem·I 
Ki/OF' I'. -poids I ment t• mplo)1éc .1u.s.si 

o d 2 • o,9S p; . comme un11é de preiiuuonl 
par 111 1 -- couespond à J,013 hoc· 

Kilogr.-poids 1. 0 9
S c -. •opicic. ~~ t ,033 k~ 

par 1112 ( • Pl poids par cin2• 
----



11 UNITÉS COMi\IERCIAJ, ES ET 1N DUS1' RIELl.ES 
1 11---;----;------;-----:--------

MULTI PLES ET SOUS-MULTTPT,ES USUELS 

1 
NaJEre 

Résis- ~ tance 
!électriq ue 

Dénomina
tion 

OHM 

Définit ion . 

1 m ill iard d'unités de 
résistance du systè
me électromagnétique~ 
C. G. S . .. . . . . 

Etalon 

et représentation 

.., 
:i 

-~ c ~ . 
c.> ,v en 

"' .._ CO . 
=' c:: r -i E . 
> g::E .., 

"' :;; 

., 
:i 
0-... - . 

- " " <f) ., c 
.._ CO , 

:i "' :..:> 
~ E . >tu 

u ., 
:;; 

Dénomi nation 

V . ..::.. Unités électriques. 

Fta /011: 

Ohm inte rnat ional , 
r ésistance offerte à 
u n courant inva
r iable par une co
lonne de mercure 
de s ect io n u n i- > 
forme, p rise à Jaj 
tem péra t ure de Oo' 
ayant une longueur 
de 106,300 centim 
et u ne masse de 
14,4521 g r . 

lOï 

\ 
Mégohm. 

109 \ OHM . 

I l\l icrohm. 

Symbo le 

MO. 

o. 

pO . 

Valeur . 

1.000. 000 o. 

1 o. 

1 
1.000.000°-

OBSERVATIONS 

' 

~ 
10 millions d 'uni .. 

tés de r ésistance du 
. système électro-m a 

?!létique M . T. S. 
Unité principale . 

1 1 1 1 1--1--1 1 1 1 Il 

,,---·--· JI. 
y 

I ntensité 
decourant \ AMPÈRE. 
!électrique 

1 

l 
l dixième de l'un ité de 
courant d u sy stème 
é lectromagné ti'}ue C . 
G. S .. . .... . 

R eprése11talio11 : 

" ,. mp'l!re . mternauo
nal , in tensité du 
courant un iforme 
qui dépose, par se'! 
conde, 0,00 1, 118.00) 
g .d'argent ,par élec
trolyse d' une sôlu
tion aqueu se cl e 
nitrate d'argent. 

105 10-t 

Kil oampère. kA . 

... 

AMPÈRE . A. 

fllilliampère. mA. 

M icroumpère. f'-A . 

1.000 ·A . 

1 A . 

1 
1.000 A · 

1 
1. ooo. oooA · 

• 
1 

.... 

l 
l cent mi ll ième 

de l' un ité d e courant 
· du systèm e électro 

magné tiq ue M.T .S . 
Uni té principa le. 

-----1 1-------- ___ , ___ , 1 1 1 Il 

Force 
é lectro
motrice 

ou diffé- ) Volt . 
rence de 
potentiel 
u tension 

\ 

1 

~eprése11 tatio 11 : 

Différence d e potentiel Volt internat ional , 

) 

ex.is t~ t~t er~ tre les ex- . pratiq uement égal( 102 

t rem11es d un .c?nduc- : l / l 0183 de la 
teur dont la re, rstance a ' ) 
est 1 ohm, traversé pa ri force é lectrom o 
un cou rant invariable trice, à la tempérai 
égal à l am père . . . ture de 200, de la 

p il e au sulfate de 
cadmium 

JO' l Volt . 

Milli voll. 

l\'licrovolt . 

V. 

mV. 

p.V. 

--- - 1 1 1--1- - 1 1---1 1 1 

d'é!c,ctri- Coulomb. Quantité ~ 
c ite . 

R ep,-ése11talio11 : 

\

Coulomb internatio-

)

Quantl té d'électri cité na!, pratiquem en t
1 transportGe , pendant égal à la q unntitél 

u11e seconde, par uni d'électricitéquicor-
courant invuriable de d cl· • 1 1 0 -~ 
l . r espon au · eport ampcre . . ... 

électrolytique de 
0 ,001, 118. 00 gr. 

10·' 1 
Kllocoulomb. 

Coulomb. 

kC. 

c. 
1.000 c. 

1 c. 

\ d'argent . . . . . 

Il 1 1 1 1--1-1 1 1 · 1 , Il 

~ 1 



:-iature 

UNl 'l'ÉS COM ME RCIAi.ES E1' IN DUSTRIEJ. L,ES 

Uénom ina

tion 
Définition 

E tui on 

et représentation 

MULm o"" "'' '""'·>OU"TO' " ' u•U"<-' ,--
OBSE RVATIONS 

Dénomination 1 Symbole 1 Valeur 

V I . - Unités calorifiques . 

T empé- l OE~RÉ 
rature / CENTESIMAL 

Rep1·ése11tatio11 : 

Var iation d e tempérn
ture qui produi t la 
centièllle partie de l'ac-

Variat ion de t empéra- croissemen t de pres
ture produisant ln cen- sien q ue subi t u ne 
rièmé partie de J'ac- masse d' h ydrogène, 
crobsement de pres- quan d , le volume res
sion que subit une tant constant, la tem
masse d'un gaz par- pératu.re passe de celle 
fai t quand,. le 1•olume de la glace pu re• fon
érant constan r, k tem- clanre (Oo) à cell e de la 
pérature passe du vapeur d'eau dist illée 
poinr 0 degré (tem- en ébullition (100•). 
pératurc de la glace sous la pression auno
fondante) au poinr 100 sphériq ue normale ; 
degrés (tem pérature la p ression atmosphé
d'ébullition de J'ea\J), rique normale est re
ces deux point répon- présentée par la pt'es
dant aux défi nitions sien d'une colonne de 
qu'en on t don nées les 760 111 111 de hau teur1 
conférences générale~ ayant la densité de 
des poids et mesures 13, 59593 et soumise à 
de 1889 et de 1913. lïmensir é normale de 

la pesanteur· mesu rée 
par une accélé ration 
égale à 9,80665 en mè
tres et eo secon des . 

DEGRÉ 
CENTÉSIMAL 

)) ) o. Un ité principale. 

' 
1 ~ 

1 -'~~·~-r-:· ·~~-r?--~~·~·~~ 1 · " ~ .. ~---t--l 

Quant ité ~ 
de Thermie. 

chaleur . 

Quantité de chaleur né
cessaire pour élever 
de 1 degré centésimal 
la température d' une 
masse de 1 tonne d' un 
corps dont la ch aleur~. 
spécifique est égale àl 
celle de l'eau à 150, 

sous la pression de 
1 ,013 hectopiéce (pres
sio n· atmosp hérique 
normale) . 

,, 

th . 

Millithermie \ 
c.u m th . 

ran<.ide colorie. 

Microt hcrmie ~ 
ou p. th . 

Petite colorie . 

' 

Frigorie. 1 fg . 

1 th . 

1 
1.000 th. 

1 
1 .000. 000 th . 

1 
1 .000 th. 

) 

Pratiquement, ln m icroth cr · 
mie équivaut à 4 . 18 joule! 
(ou à 0, 426 kiloerammètresJ 
dans l'étendue de la France 
con tinentale). 

I · 

S'emploie 
dans 

les industri es fr igori fiques . 



Nature 

UNJTt:S COMMl>RCIALES ET INDUSTRIELLES 

Dénonii11a-

1io11 
Di:linition 

Etalon 

et représentation 

MULTIPLES ET SOUS· MULT IPLES USUELS 

Dénomination 1 Symbole Valeur 

VIL - Unit és optiques. 

lnt en~ité ( BOUGIE 
lu m i- DÉCIMALE 

neuse. 

/ 

1 

Flux 
lumineux 

-

Eclaire
ment. 

1 

' 

\ 
\ 

! 

-

' 

Lumen. 

Lux. 

Eta/011: 

)
Source d' intensité égale 

à un ,·ingtième de celle' 
1 de l'étalon Violle . 

Etalon Violle, sou rce 
lumineuse constituée 
par une a ire , éga le à 
celle d'un carré de 
l cm de c6 té, prise à 
la surface d 'un bain 
de platine rayonnant 
normaleme nt, à l n 
tem pèrarn re de la so· 
li di fication. conformé
ment nux décisions de 
la conférence inter
nationale des électri
ciens. tenue à Pari~ 
en 1884. et du congrès 
international des élec· 
triciens. tenu à P a ri s, 
en 1889. 

1 

1 

I 

' 

' 

!'lux lum ineux , émané 
d"une source uni for-
me, dé dimensions 
infiniment petites et 

Rep.-ése11tatio11 : 
La bougie décimale est 
représentée pratique
ment e t d'une manière 
permanente par une 
fraction déterminée de 
la moyenne des imen
sités inoyennes mesu
rées perpendiculaire· 
ment à l'axe, d'au 
moins cinq des lam
pes à incandesccrnce 
déposées nu conserva
toire natio na l des arts 
et métiers. . . . . l 

d'intensité égale à 
l bougie décimale, et 

l . . ·. rayonné. en l secon-
de, dans l'angle solide 
qui découpe une aire 
égale à 1 m2 su r la 
sph ère de l m . de 
rayon, ayant pour cen-
tre la sou rce . 

, 
,. 

t J.;,omo"' d'"" M-
face de 1 m2 recevant 
un flux de l lum·en, · 
unifor mément répart i. 

t 

Puissanc 
des 

verres 
d'optiqu :( 

Dioptrie. 
optiq ue dont la dis-) I'•"""" d'"" ,,.,«mo~ 
lance focale est de · 

. . . ·: 
1 mctre. r 

• 

-

BOUGIE 
DÉCIMALE 

. 

' 

Lumen. 

' 
' 

Phot. 
Lux. 

. 

Dioptrie. 

. 

.. 

bd . 

. 

. 
/11. 

, 

1 

l.:c 
10.000 lx . 

l lx. 

. 
' 

ô 

OBSER VATIONS 

Unité pri ncipa le . 

. 
" 

. 
- ' 

' . . . 

. 

, 

1 

,, 

, 

. 
- . 
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ANNE X E Ii 

CORRESPONDANCE DES DEGRÉS . BAUMÉ (t ) , E'l1 DES DENSYrÉS 

• TABLE I 
Aréomètres pour liquides moins denses que l'eau. 

1 

Degrés 
Densités 

Degrés 
Densités 

1 o,,,,, Degrés Degré~ 1 Densi1és 
Degrés 

Den~i1és Densi tés Densités 
Baumé Bau mé Baum é Baumé Baume Baumé 

10 B 1.000 0 24 B 0.911 6 38 B 0. 837 5 52 B 0.774 6 66 B o. 720 4 . 80 B 0 673 4 

- 11 0.983 1 25 0 .905 8 39 0. 832 7 53 O. 770 4 67 0.716 9 81 0 . 670 3 

12 0 .986 3 26 0.900 2 40 0. 827 9 54 0.7ti6 4 68 0.71 3 3 82 0 667 2 

13 0. 979 6 27 0. 894 6 41 0.823 2 55 0. 762 3 69 0 .709 8 83 0 .664 1 

14 0 .973 0 28 0. 889 1 42 0. 818 5 56 0.758 3 70 0.706 3 84 0.661 0 

15 0. 966 5 29 0. 883 7 43 0.813 9 57 0.754 3 71 0.702 9 85 0.658 0 

16 0 .960 1 30 0 .878 3 44 0 809 3 58 0 . 750 4 72 0.699 5 86 0 .655 0 

17 o". 953 1 31 0 .873 0 45 0 .804 8 59 0.746 5 73 0 .696 1 87 0 .652 1 

18 0.947 5 32 0.867 7 46 0 .800 4 60 0.742 7 74 0.692 8 88 0.649 2 

19 0 .941 3 33 0. 862 5 47 0.795 9 61 0 .738 9 75 0.689 5 89 0.646 2 

20 0.935 2 84 0.857 4 48 0. 791 6 
,/ 

62 o. 735 1 7G 0.686 2 -90 0.6-13 .j 

21 0.929 2 35 0.852 3 49 .o. 787 3 63 ' 0.731 4 77 0.682 9 . 
22 o. 923 2 3!' 0.847 3· 50 0.783 0 64 0 .727 7 78 0.679 7 

23 0 . 917 4 37 0 .842 4 51 o. 778. 8 65 0. 724 l 79 0 676 5 

144 ,32 1 D = densité . 
Densités calculées, avec le m odule 144 ,32, pa r la formule D = 14,J,32 + 11 ou 1 11 =degré Baumé . 

~ ., TABLE II 
~ - ,., ---.;,;._..-.......;: 

·Aréomètres pour liquides plus dense's que l'eau. 

Degrés Deg~·és Degrés Degrés - Degrés Degrés 
Densités Densités Densités Densités Densi tés Densi1és 

Baumé Baumé Baumé Baumé Baumé lla umé 
I -

OB 1 000 0 12 B 1. 090 7 24 H 1. 199 5 36 Il 1 .332 4 48 R 1.498 3 150 B 
1 1. 711 6 

l 1.007 0 13 l. 099 0 25 l. 209 5 37 1 .344 8 49 l .514 1 61 1. 732 1 

2 1.014 1 14 1.107 4 26 l. 219 7 38 1. 357 ~l 50 1.530 1 62 1. 753 2 

3 1 .021 2 15 1 J 16 0 27 1.230 1 3Q 1. 370 3 51 1. 546 5 63 1.774 7 

4 1 .028 5 16 1.124 7 28 1.240 7 . 40 1. 383 4 52 1 .563 3 G4 l . 796 8 

5 J. 035 9 17 1.1 33 5 29 1.251 5 41 1.396 8 53 1. 580 4 65 1.819 5 

6 l. 043 4 18 1.142 5 30 1.262 4 42 1 .410 5 54 l. 597 9 66 1.842 7 

7 ] .051 0 19 1.151 ô 31 
1 

1 . 273 6 43 l . 424 4 55 1.615 8 67 l. 86G 5 

s· 1. o;,3 1 20 l. 160 9 32 ] . 284 9 44 l .438 6 56 1 .G3·l l G8 1.891 0 - -
9 1.066 5 21 -. 1. 170 3 33 l .2Gô 4 45 1. 453 1 57 1 .652 8 t)9 1.916 1 

10 . 1. oi4 5 22 ] .1 79 9 34 1.308 2 46 l .4G7 9 58 1.671 9 70 1. 941 9 

11 1.082 5 23 1.1 89 6 35 1.320 2 47 1..182 9 59 ] .691 5 

144 ,32 1 D = densi1é. 
Densités calculées , avec le mod ulé 144,32, par la form ule D,= 144 ,32 _ lï" ou 1 11 =degré Baumé . 

(1) Ces degrés, courammen1 employés jusq u'à ce jour p our définir les densi tés dé ceriains liqu ides, ne seront p lus admis désormais dans les 
transactions commerciales . (Voir pages 3 e t 11. ) 

Vu pour êt re annexé a u d6crel en date du 26 jni l let 1919. Le ministre dtt comme1·ce, de l'1'nd1.tst1·ie , 
des p ost/3s et d es télég11a1ihes, 

CLBM ENTEL . 




